
Référentiel architectural, 
patrimonial et paysager

Dans le cadre de la candidature Paysages du Champagne 
au Patrimoine mondial de l'Unesco



A1
Comment lire les Paysages du Champagne ?

A2
Comment intégrer une opération dans son contexte paysager ?

A3
Comment réussir l’implantation de bâtiments de gros volumes ?

A4
Comment réussir un projet hydraulique dans les vignes ?

A5
Comment préserver les lisières et les arbres isolés ?

A6
Comment éviter la multiplication des signes de banalisation ?

B1
Comment constituer les limites d’urbanisation et quali! er les entrées de village ?

B2
Comment organiser la trame urbaine en jouant sur le découpage du foncier et le maillage interne  ?

B3
Comment maintenir les continuités bâties et comment traiter les clôtures ?

B4
Comment ancrer les espaces publics au sein du cadre bâti ?

B5
Comment le végétal contribue-t-il à renforcer la qualité du paysage  ?

C1
Comment tirer parti de la parcelle par le choix d’une bonne implantation du bâti ?

C2
Comment structurer le paysage urbain à partir du jeu des volumes bâtis ?

C3
Comment orienter les nouvelles constructions en fonction de leur perception depuis l’espace public  ?

C4
Comment s’inspirer de la tradition locale pour composer sa façade ?

Comment tirer parti du contexte architectural local pour composer une façade ?

C5
Comment valoriser et utiliser les matériaux locaux a! n de conforter l’identité des villages ?

C6
Comment intégrer les éléments techniques qui accompagnent les constructions ?
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Maquette  1 : Le relief donne vie au paysage. L'orga-
nisation des plateaux, des versants et des vall•es est 
fonction de la g•ologie et de la g•omorphologie.

Maquette  2 : Sur le relief repose le sol. La v•g•tation 
assure une projection verticale de la nature du sol.

Maquette  3 : Le haut des plateaux se couvre de 
for• ts puisque la terre y est peu profonde. La rivi€re 
s'•coule au point bas de la vall•e.

Maquette  4 : Les villages s'implantent dans les zo-
nes de transition sur des zones de replat.

Maquette  5 : Les vignes et les vergers couvrent les 
coteaux bien expos•s.

Maquette  6  : Les prairies et les cultures couvrent les 
terres fertiles de la vall•e.

Il faut distinguer deux •l•ments structurants : le socle et l'oc-
cupation humaine. C'est donc bien l'ensemble du paysage 
qu'il faut prendre en compte,.

Comment lire les Paysages du Champagne ?

La gen€se des Paysages du Champagne

Comprendre l'organisation du paysage

Le paysage est un objet complexe, il est   la fois un territoire 
physique d•pendant de la g•ologie, de l'hydrographie, de la 
topographie, du climat, de l'occupation humaine, et un es-
pace v•cu, pour lequel chacun peut exprimer sa propre per-
ception. 

Relev !des!vues!rapproch es!

(En!pointill s)!et! loign es

(en!traits!continus)!tous!les!500!m"tres

A L'ECHELLE DU GRAND PAYSAGE

La traduction r•glementaire
Arti cle L 110 du Code de l'Urbanisme :
« A® n d'am•nager le cadre de vie, [¼] , de g•rer le sol de fa! on •conome, d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages [¼] , les collectivit•s publiques harmo-
nisent, dans le respect r•ciproque de leur autonomie,  leurs pr•visions et leurs d•cisions d'utilisation de l'espace ».

A1
Répertorier les sites sensibles du macro-paysage
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Maquette  2

Maquette  3

Maquette  4

Maquette  5

Maquette  6
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Identi® er les sites sensibles

A® n d'identi® er les sites sensibles du territoire, nous propo-
sons une m•thode simple d'analyse paysag€re, bas•e sur un 
territoire virtuel.
La « carte de sensibilit• visuelle » permet de classer les zo-
nes qui sont les plus ou moins vues lorsque l'on emprunte les 
principaux axes de communication.
Pour •tablir cette carte, un certain nombre d'hypoth€ses sim-
pli® catrices a •t• adopt• :

1 la vue du paysage a •t• relev•e   partir des voies de com-
munication;
2 la vitesse de circulation qui in  ̄ue sur la dur•e de vision n'a 
pas •t• prise en compte;
3 nous avons consid•r• que « l'impact visuel » •tait unifor-
me.

En cons•quence, un relev• syst•matique de l'espace vu a •t• 
effectu•   partir d'un semis r•gulier de points (espacement 
d'environ 500 m€tres), en distinguant les vues rapproch•es, 
c'est- -dire celles o"  un d•tail de fa! ade de maison appa-
ra#trait, des vues •loign•es, celles o"  seuls les contours sont 
perceptibles.
En additionnant ces vues, nous avons obtenu une carte de 
vuln•rabilit•   la vue de la zone.
Cette carte peut aider les collectivit•s locales qui •mettent 
un avis sur les demandes d'autorisation (constructions no-
tamment). Lors de l'• laboration de tout projet, cette carte 
permet de choisir la localisation la plus propice.
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Comment int•grer une op• rat ion dans son contexte paysager ?

A L'ECHELLE DU GRAND PAYSAGE

A2
Les composantes du site 

Paysage!immuable
Un paysage de production en grande partie 
immuable

Les vignes class•es en AOC Champagne constituent une res-
source agricole de tr€s grande qualit•, dont la valeur au m  
d•passe tr€s largement celle des terrains constructibles avoi-
sinants. Elles ne subissent pas de pression d'urbanisation et 
ne repr•sentent pas une r•serve fonci€re potentielle.
Au-del  des vignes, le vin de Champagne demande une struc-
ture de production •tendue avec des lieux d'• laboration et 
de stockage (souvent sous la forme des grands volumes dans 
les vignes ou en limite de village) ; les villages en font partie 
int•grante en accueillent les maisons de production, les r•si-
dences des vignerons et des ouvriers. A® n de ne pas perdre 
de l'espace productif, les villages sont ceintur•s de vignes sur 
leur frange. Ces villages,  dens•ment occup•s, servent tr€s 
peu de communes dortoirs pour les grandes villes proches.
Les nouvelles dispositions de protection de la biodiversit• 
ajouteront   la structure physique immuable des AOC et de 
la production de Champagne d'autres •l•ments immuables 
  prendre en compte : 

- les ressources de la biodiversit•   pr•server (for• ts, sources, 
cours d'eau, v•g•tation ripisylve, zones humides, continuit•s 
•cologiques¼) ; 
- les contraintes du socle territorial   respecter (zones de ruis-
sellement et inondables, les terrains instables¼) .
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Espace!de!n gociation

La traduction r•glementaire
Arti cle 2 : Il permet d'interdire les exhaussements et les remblais.
Arti cle 4 : En cas de risque d'inondation, les garages en sous-sol sont interdits.
Les articles 6 - 7- 8 : Implantation des constructions
Arti cle 10 : La hauteur maximale des constructions est li•e notamment aux c! nes de vue   pr•server.
Arti cle 11 : La construction •pousera au plus pr€s le relief existant.

Des espaces de n•gociation

Villages en zone AOC
Si l'espace de production demeure en grande partie immua-
ble, il reste toujours des possibilit•s de mutation   la marge 
dans ces villages - dont quelques exemples de mutation pos-
sible :
- un terrain non occup• en « dent creuse » ,
- un changement d'activit• qui lib€re un b" timent ou terrain 
dans le village,
- une zone d'extension du village,
- la cr•ation d'un •quipement de production (gros volume) 
dans les champs ou en extension du village.

La plaine et ses villages
Hors zone des AOC, la plaine et ses contreforts offrent des 
possibilit•s d'extension de village plus importantes, mais qui 
doivent respecter des contraintes importantes :

1 Les limites du socle territorial (zones de ruissellement et 
d'inondation, les terrains instables¼) .

2 La biodiversit• (for• ts, sources, cours d'eau, v•g•tation ripi-
sylve, zones humides, continuit•s •cologi ques¼).

3 L'insertion dans le grand paysage :
- proscrire le mitage de la plaine par des zones d'activit• et 
des lotissements isol•s,
- traiter des limites d'urbanisation par rapport au paysage na-
turel et agricole de la plaine (cf. Fiche A3),

- traiter les grandes surfaces d'activit• et les gros volumes,
- traiter les entr•es de ville,
- mettre en valeur des points de vue,
- valoriser des s•quences visuelles de d•couverte du 
paysage.

4 La distribution g•ographiquement •quilibr•e des activit•s 
pour bien structurer les villages et le territoire : 
- r•sidences,
- emplois,
- commerces et centralit•s,
- •quipements, services, loisirs.

5 Une organisation fonctionnelle raisonn•e du territoire :
- r•seaux et modes de d•placement actuels et futurs,
- densit•s.

Les probl•mati ques

L'urbanisation r•cente ne prend pas toujours en compte la 
topographie et a pour cons•quences :
- des points de vue cach•s;
- l'impact visuel des remblais et des hauteurs des construc-
tions;
- les surco#ts d'am•nagement : voirie d'acc€s, talus, sout€ne-
ment, augmentation des pentes des terrains voire la modi® -
cation globale de la topographie.

Les recommandations

Les nouvelles constructions doivent • tre int•gr•es dans les 
reliefs existants et selon le respect de la structure visuelle des 
cr• tes et des vallons:
1 Choisir des zones   am•nager en fonction des capacit•s 
d'int• gration dans le paysage et avec des modi® cations mini-
males du relief communal et intercommunal;
2 Pr•server les points de vue;
3 Minimiser les remblais et les d•blais.
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A L'ECHELLE DU GRAND PAYSAGE

Comment r•ussir l'implantation de b • timents de gros volumes ?

L’intégration des bâtiments de gros volume

A3

La traduction r•glementaire
A® n de limiter l'impact paysager d'un b" timent de gros volume, les r€gles ayant un impact sur la volum•trie des constructions devront • tre pr•cises.
Arti cles 6-7-8 : Implantation des constructions au regard du domaine public. Il impose un recul des constructions de l'emprise publique qui peut • tre d•® ni notamment 
en fonction de la hauteur des constructions. 
Arti cle 9 : L'emprise au sol ne doit pas favoriser les hauteurs et permet d'• viter la constitution d'une construction basse tr€s longue et imposante, per!ue comme un mur 
opaque.
Arti cle 10 : La hauteur maximale des constructions sera d•® nie   partir du terrain naturel et dans le respect des c! nes de vue.

Arti cle 14 : Le COS devra • tre limit•.
A® n d'assurer une bonne int•gration paysag€re, des dispositions devront conduire au traitement de l'aspect ext•rieur de la construction et de ses abords.
Arti cle 13 : Concernant les espaces libres et plantations, il peut • tre exig• des plantations permettant de masquer les constructions ou installations de type haie vive et pr•voir 
des espaces de respiration par des plantations en alternance d'arbres et d'arbustes.
Arti cle 11 : Concernant les cl! tures et l'aspect ext•rieur de la construction, ces derniers doivent pr•senter un aspect ® ni.

Implantation Liens

2 Le choix du terrain doit se faire en harmonie avec le relief 
(point bas plut! t que point haut et avec des terrassements 
minimum pour cr•er la plate-forme¼).

3 La liaison au village doit • tre existante, naturelle ou facile 
  mettre en place a® n d'• viter un mitage de l'espace naturel 
par l'• mergence de constructions •parses, sans lien entre el-
les et sans lien avec le village.

Les probl•mati ques

Par leur forme, leur volume et parfois leur couleur, les b" ti-
ments de grandes dimensions ont une pr•sence forte et un 
impact important sur le paysage.
Les r•glementations et les conforts d'usage renvoient fr•-
quemment ces constructions   l'ext• rieur des villages dont 
ils constituent alors la fragile transition zone urbanis•e ± zone 
naturelle.
La construction de ces structures met en ú uvre des interven-
tions nombreuses et complexes (foncier, r•seaux, accessibilit•, 
fonctionnalit•, •volutivit•, co#t ¼)  qui omettent la r•̄  exion 
sur l'int• gration paysag€re. Cette pr•occupation qualitative 
resurgit alors, a® n de rem•dier   une situation quali® •e de 
m•diocre.

Les recommandations

En pr•alable aux diverses recommandations, il convient d'ex-
pliquer la notion d'int• gration au paysage de la construction.  
Elle doit • tre consid•r•e d'• gale importance avec les autres 
aspects, qui co-interviennent au sein du projet. Convoquer le 
paysage au m• me titre que le foncier, la technique, le co#t ¼  
permet aussi d'en faire un m•diateur ef® cace du projet.

1 Le choix du terrain est la premi€re d•cision fondatrice de 
la r•ussite de l'int• gration. Les positions au sein des c! nes de 
vision, en entr•e de village ou   proximit• des voies de circu-
lation les plus importantes, doivent souvent • tre •cart•es.

4 L'implantation du b" timent sur la parcelle doit • tre •co-
nome d'espace, par exemple, en s'adossant au moins   une 
limite.

5 L'orientation de la ligne de fa#tage de la construction doit 
faire r•f•rence   la tradition dominante dans le village.

6 Le gabarit, notamment en hauteur, doit • tre respectueux 
de l'environnement b" ti sans dominance exag•r•e et dans le 
respect des co-visibilit•s patrimoniales (par exemple, ne pas 
masquer le clocher de l'• glise).

7 Les extensions   venir doivent • tre anticip•es pour qu'elles 
puissent s'•tablir dans une continuit• de forme urbaine et de 
langage a® n de ne pas appara#tre comme des ajouts non in-
t•gr•s.

8 Le traitement des espaces ext•rieurs est d'une grande im-
portance. Les zones de stockage, les aires de manú uvres ¼  
doivent • tre dissimul•es   la vue, soit par le b" timent, soit par 
des plantations.

9 Pour les accompagnements plant•s, la haie de cl! ture, 
transformant la parcelle en camp retranch•, n'est jamais la 
bonne solution. La strat•gie passe par la pr•servation et la 
valorisation des •l•ments existants, par la recherche de liens 
avec le village (alignement d'arbres), par le prolongement des 
structures plant•es environnantes et par l'introduction de 
volumes v•g•taux susceptibles d'engager,   arme •gale, une 
conversation avec le volume important des b" timents.

10 S'agissant de la construction elle-m• me, une r•f•rence 
aux mat•riaux locaux est toujours   rechercher. L'harmonie 
des proportions doit imp•rativement • tre test•e sur la base 
de nombreuses simulations r•alis•es par photomontage avec 
une int•gration dans le site.

11 Pour le choix des couleurs,  la r•f•rence   l'environnement 
doit constituer la r€gle. Assur•ment, les coloris trop clairs ou 
trop af® rm• s ne favorisent pas l'int• gration discr€te. La cou-
leur verte ne constitue pas une solution   part enti€re, tant 
il est illusoire de pr•tendre faire dispara#tre   la vue un b" -
timent de grande dimension. Il est pr•f•rable de l'assumer 
dans une int•gration riche et harmonieuse.

Volum trie
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Comment r•ussir un projet hydraulique dans les vignes ?

A L'ECHELLE DU GRAND PAYSAGE

A4
L’intégration des projets hydrauliques

Bassins

La traduction r•glementaire
Dans le r€glement, il est possible de pr•voir des dispositions relatives aux OTNFSP (ouvrages techniques n•cessaires au fonctionnement des services publics).
Des emplacements r•serv•s peuvent • tre inscrits au plan de zone.

!Relief Foss s

Les probl•mati ques

Avec le niveau de sp•cialisation •lev• des dossiers d'assainis-
sement et le maillage tr€s dense des r•glementations, les ru-
raux se sont fait progressivement •carter de ces proc•dures. 
La technique a pris le pouvoir. 
La question tr€s •pineuse de la d•pollution des eaux con-
traint parfois la mise en ú uvre d'• quipements ,impactant 
tr€s fortement le paysage.
La gestion ef® cace de ces •quipements encourage parfois   
l'absence de plantation autour des p•riph•ries pour am•lio-
rer leur fonctionnement.
Les mat•riaux utilis•s (b" che noir ¼)  s'accordent le plus sou-
vent mal   l'environnement naturel.

Les recommandations

1 Dans le sch•ma g•n•ral hydraulique, il est toujours pr•f•ra-
ble de fractionner les interventions plut! t que de les concen-
trer. Plusieurs petits bassins sont plus faciles   int•grer qu'un 
tr€s grand qui pose des probl€mes d'adaptation   la pente.

2 Si les bassins sont r•partis sur l'ensemble du projet, il faut 
porter un regard au positionnement des bassins d€s les 
points hauts, a® n de r•duire la concentration des ̄ ux sur les 
zones avales.

3 Les bassins doivent • tre mis en r•seau pour offrir des possi-
bilit•s de compensation   certains d•bordements ponctuels 
ou localis•s.

7 Pour la constitution des bassins, l'id•al est de cr•er des bas-
sins d'in® ltration, non rev• tus, dont les talus se colonisent 
d'une v•g•tation naturelle, assoiff•e et •purante.

8 Pour les rev• tements de bassin, la couleur noire reste sou-
vent la moins agressive.

9 Les bassins doivent toujours • tre terrass•s en d•blais: aucun 
produit d'excavation ne peut • tre conserv•   proximit• du 
terrassement.

10 Les talus doivent • tre en pente relativement douce pour 
faciliter leur entretien, renforcer leur caract€re naturel et •vi-
ter les grillages de protection d€s que possible 

11 Eviter les cl! tures grillag•es autour des bassins (obliga-
tion l•gale de prot•ger).

12 Conserver de l'espace autour du bassin, sous le vent , a® n 
de planter des arbres sans g•n•rer la contrainte des feuilles.

13 Pour favoriser la bonne int•gration dans le paysage, les 
plantations d'accompagnement ne doivent pas souligner 
les formes du bassin, mais se r•f•rer aux signes du paysage 
ambiant.4 L'implantation des ouvrages doit, de fa! on imp•rative, utili-

ser les replis naturels du relief pour favoriser une installation 
coh•rente et •quilibr•e.

5 Toutes les implantations doivent faire r•f•rence et exploiter 
les orientations structurantes du relief.

6 Les zones se situant dans l'axe des chemins se disposent 
mal   l'accueil des bassins parce qu'elles sont trop visibles et 
potentiellement dangereuses. 

Par leur emprise, les bassins pr•sentent toujours un impact 
fort dans le paysage.
Les infrastructures verticales, qui accompagnent souvent 
les bassins, renforcent encore les dif® cult•s d'int• gration.
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Comment pr•server les lisi • res et les arbres isol•s ?

A L'ECHELLE DU GRAND PAYSAGE

A5

For•t Signal Transition
Les probl•mati ques

Les lisi€res foresti€res constituent les zones paysag€rement 
et •cologiquement de tous les dangers. Ces secteurs particu-
li€rement riches sont parfois menac•s.
La transition est nette entre la for• t et la vigne. Ces deux mi-
lieux opposent leur homog•n•it• et leur compacit•, d•velop-
pant des images si caract•ristiques des sommets de coteaux 
bois•s de la Champagne. Si la rigueur de cette confrontation 
s'•dulcore, que la vigne insidieusement devient for• t ou que 
la for• t non moins insidieusement devient vigne, il s'ensuit 
une perte grave d'identit•.
Ces zones de lisi€res portent une v•g•tation de lumi€re sp•-
ci® que, parfois m• me une v•g•tation m•diter ran•enne sur 
les coteaux expos•s Sud et bien prot•g•s du vent. Cette v•-
g•tation sp•ci ® que et riche porte une vie faunique adapt•e 
  ce milieu.

Des arbres isol•s ponctuent parfois le vignoble. Ils compo-
sent alors des images extr• mement attachantes, l'arbre isol• 
devenant •l•ment de vari•t• et de mesure des profondeurs 
paysag€res. Il est signal et point de rep€re. Il est refuge des 
oiseaux et souvent riche d'une tradition ou d'une m•moire 
des lieux. Plus proche des villages, ces bouquets d'arbres mar-
quent les points cardinaux, dominent le calvaire ou signalent 
le croisement de chemins. Ces sujets sont porteurs de tr€s 
forts enjeux: leur pr•servation est une n•cessit• premi€re.

Les recommandations

1 Assurer une surveillance syst•matique et r•guli€re des lisi€-
res pour r•primer les d•boisements et les stockages de mat•-
riaux plus ou moins sauvages, qui les menacent.

2 Refuser les travaux de terrassement qui pourraient con-
traindre,   terme, l'int• grit• des lisi€res.

3 Lorsque les d•frichements exceptionnels sont engag•s, la 
br€che faite dans la for• t doit • tre referm•e par la plantation 
d'un cordon de lisi€re, fait d'essences arbustives adapt•es 
(Viorne, Cornouiller, Fusain d'Europe, Tro€ne ¼)

4 Enrichir les lisi€res par des plantations compl•mentaires aux 
endroits o"  le cordon de lisi€re perd de son « •tanch•it• ».

5 Implanter des chemins le long des lisi€res pour faciliter le 
travail de la vigne et donc la pr•servation de la lisi€re.

6 Classer comme des •l•ments   pr•server des arbres isol•s, 
constituant des points de rep€re dans la vigne.

7 Surveiller ces arbres comme des •l•ments importants du 
patrimoine et engager, si n•cessaire, des travaux de pr•serva-
tion et d'entretien.

8 Rechercher, de mani€re syst•matique, et enrichir ce patri-
moine par la plantation d'arbres isol•s ou en bouquets sur 
des petits d•laiss•s au croisement de chemins,   proximit• 
d'infrastructures (ch" teau d'eau, •dicule de pompage, bassin, 
etc) Ils accompagnent des •l•ments de patrimoine (entr•e de 
village, lavoir, fontaine, calvaire ¼)  et renforcent une proposi-
tion touristique (signalement d'un belv•d€re, accompagne-
ment d'un banc, mat•rialisation de l'entr•e d'un itin•raire de 
promenade ¼)  

La traduction r•glementaire

Arti cle 13 : Concernant les espaces libres, les plantations, les espaces bois•s class•s.
Le r€glement peut imposer les alignements d'arbres   conserver (® gurant au plan)
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Comment •viter la multiplication des signes de banalisation ?

A L'ECHELLE DU GRAND PAYSAGE

Les signes de banalisation

A6

D brouillardise

Les probl•mati ques

De nombreuses actions sont engag•es pour r•pondre   une 
question, sans que la r•ponse ne soit •largie   son contexte 
global. Le vigneron qui met en ú uvre quelques t! les on-
dul•es rouill•es pour soutenir le talus de sa vigne r•pond   
« son » probl€me. Ce faisant, il introduit dans le paysage un 
•l•ment fort de banalisation.
La recherche de viabilisation des chemins engage parfois   
transformer en routes gravillonn•es sombres certains che-
mins. Le maillage clair du r•seau viaire se banalise alors, ne 
r•v•lant plus l'omnipr•sence du calcaire resurgissant en la-
ni€re dans les chemins.
La publicit•, lorsqu'elle investit les villages, contribue aussi   
la banalisation parce que les endroits les plus strat•giques et 
visibles sont choisis pour une expression, qui ne fait en rien 
r•f•rence   la singularit• locale.
Le paysage porte de nombreux signes d'actions non concer-
t•es, engag•es dans une seule perspective sans en •valuer 
l'impact sur le patrimoine. Ces strat•gies p•nalisent lourde-
ment la qualit• des paysages. Ce faisant, l'action engag•e est 
d•connect•e du lieu : elle n'appartient plus   l'endroit mais 
pourrait tout aussi bien s'appliquer   n'importe quel site ano-
nyme. L'enjeu consiste   faire du sp•ci® que de l'endroit donc 
du culturellement inform•. Les diff•rents acteurs de l'am•na-
gement du territoire doivent associer la notion de paysage   
toutes leurs r•̄  exions sur l'am•nagement du milieu et con-
f•rer une place   part enti€re   la r•  ̄exion au m• me titre que 
les aspects fonciers, fonctionnels, de r•seau, ® nancier, touris-
tique ¼

La traduction r•glementaire
Le PLU ne permet pas de r•glementer les mat•riaux. Une campagne de sensibilisation sur l'embellissement des coteaux viticoles peut-• tre envisag•e par la collectivit• en 
partenariat avec le Comit• Interprofessionnel du Vin de Champagne.

Publicit R seau!de!chemin

2 Il est important de maintenir le code hi•rarchique de cou-
leur, qui donne aux diff•rentes routes et chemins une position 
•vident e. Si tous les chemins prennaient la m• me couleur que 
les voiries nationales, d•partementales et communales, cette 
modi® cation entra#nerait une perte de rep€re pour l'usager. 
Plus encore, la contribution extr• mement forte au paysage 
du maillage des chemins de vigne clairs met en valeur le 
patchwork color• des parcelles de vigne. A® n d'am•liorer le 
rev• tement des chemins, un mat•riau de couleur claire doit 
imp•rativement • tre choisi. 

Les recommandations

1 La pratique des sout€nements de vigne en t! le ou avec 
tout autre mat•riau plus ou moins issu de la r•cup•ration doit 
• tre exclue. Les vignes prestigieuses de Champagne m•ritent 
mieux. Autrefois, avec des moyens techniques plus limit•s, les 
vignerons champenois n'h•sitaient parfois pas   engager en 
ma! onnerie des murs de sout€nement importants. Nous ne 
pouvons pas faire moins bien aujourd'hui et devons inventer 
des formes nouvelles. La r• ̄exion sur le sujet doit imp•rative-
ment • tre collective pour ne pas voir se multiplier des exp•-
riences hasardeuses.

3 Pour la publicit•, la simple application de la l•gislation 
permet d•j  de bien encadrer l'af® chage. Si ce moyen de 
communication est reconnu comme une n•cessit•, les com-
munes doivent prendre cette question comme une vraie pr•-
occupation de qualit• et engager une r•̄ exion globale sur 
le sujet. Dans les communes, une charte de l'af® chage peut 
• tre •tablie ® xant les modes d'af® chages, les sites d'accueil 
possible de panneaux et ceux qui ne le sont pas ¼  
Cette r•  ̄exion permet aussi de renforcer un positionnement 
collectif et concert•. Il est n•cessaire de se concentrer •ga-
lement sur cette question a® n d'apporter une r•ponse exi-
gente, n'encourageant pas la multiplication des panneaux et 
des sites.
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5 Encourager l'implantation d'un signal, qui manifeste l'en-
tr•e dans le village. Pr•f•rer un alignement, une plantation 
de platanes, d'arbres, un traitement agricole ou un am•nage-
ment qui signale le tissu   caract€re urbain.

6 Pr•server les panoramas viticoles, les vues vers la vigne.

7 En cas d'extension urbaine: pr•server l'aspect b" ti (min•ral, 
sans espace de transition entre b" ti et v•g•tal ) en favorisant 
la reconstitution d'un front urbain. 

�:�R�K�����J�����������
���K���������J���Q�K���
�K�����������
��������

�������(�'�,�-�"�-�.���+�K�����,�K
���+�(�'�-�,�K���H�-�"�,

���(�+�-���K���T���'�-�+�@���K���.�K�/�"�%�%��� ��

�8�R�K�������K�����������
�����K�����K���J�����J����

�;�R�K���J���������
���K���������K���������������K����
���
���������K�����K���������J����

���"�%�%��� ��

���(�"�,
�����+�&��

���(�"�,
�����+�&��

���+���"�-���&���'�-
�)���2�,��� ���+

���(�&���%���+�K�%���,�K�����'�-�,
���+���.�,���,�K���.�K�-�"�,�,�.
�.�+�����"�'�K���1�"�,�-���'�-

���"�%�%��� ��

���"�%�%��� ���K���1�"�,�-���'�-

�J�"�+��
���T�@�/�(�%�.�-�"�(�'

�9�R�K�������K�����
�����K���������������K�������J���
����

���"�&�"�-��
�@�-���'���!��

�����"�,�(�'�'���+�K�G�K�%�T�@���!���%�%���K���.�K
�/�"�%�%��� ���K���-�K�'�(�'�K�G�K�����%�%���K���.�K�,�"�-��

���(� ���&���'�-�K
�(�.�K�����-�"�/�"�-�@

Arti cle 7 : La r•glementation de l'implantation des constructions en fond de parcelle est permise (b" ti, murs¼)
Il existe des r€gles de Prospect.
A® n de quali® er les entr•es de village 
Il est possible d'envisager un projet d'am•nagement d'un secteur en entr•e de village   travers des Orientations d'Am•nagement (OA) et   travers la proposition d'un plan 
de masse.
En entr•e de village, l'alignement des fa! ades sur les limites du domaine public ou la reconstitution par des murs de cl! tures permettent de conserver l'alignement.
Les fa! ades, composant le front urbain des entr•es de village, devront • tre   70% b" ties.

Comment constituer les limites d'ur banisation et quali fier
les entr•es de village ?

A L'ECHELLE DE L'URBANISME

La traduction r•glementaire
A® n de traiter harmonieusement les limites de l'urbanisation
Arti cle 11 : Les aspects ext•rieurs de la zone U et AU y sont trait•s. Il peut imposer des cl! tures min•rales en interface avec la vigne.
Arti cles 6 et 7 : L'implantation des b" timents   l'alignement d'une ou deux limites s•paratives peut • tre impos•e pour les entr•es de village ainsi que le recyclage urbain 
dans les centres anciens.
Arti cle 6 et 11 : Pour la cl! ture, l'acc€s   la parcelle doit peut • tre en retrait de celle-ci et n'exc•dant pas la profondeur de l'• brasement. Celle-ci n'exc€de pas traditionnelle-
ment pas la demi-largeur de l'ouverture surtout pour les zones d'activit•s.

B1

Constituer les limites d'urbanisation en lien avec 
l'existant et en appui avec les •l•ments du
paysage.

Les transitions nettes sont une caract•ristique majeure des 
Paysages du Champagne. Celles-ci sont li•es   une •volution 
guid•e par la production du vin de Champagne.

1 La transition village/coteau plant• est marqu•e. Le village 
est compact, ses rues sont •troites et tortueuses. Il est cein-
tur• par une mer de vignes.

2 La transition vigne / b" ti est franche. La vigne vient l•cher 
les murs des habitations, en remplacement des jardins. 
Les transitions nettes disparaissent parfois pour laisser place 
  des espaces plus distendus, suite   des op•rations d'urbani-
sation  sans lien avec les composantes urbaines et paysag€-
res champenoises.

Quali® er les entr•es de village

3 Les parcelles de grandes tailles des extensions urbaines r•-
centes cr•ent une transition, un espace anachronique. Il faut 
recr•er les caract•ristiques urbaines de l'ancien pour faire 
•voluer l'entr•e de village de mani€re homog€ne (un mur, 
une implantation ou un v•g•tal structurant cr•ent des pro-
longements).

4  viter de d•tourner les outils traditionnels n•cessaires   la 
vini® cation et au travail de la vigne pour signaler l'entr•e de 
village.

Le traitement des limites

Lisi"res Fronts!urbains Interface
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Ces trois articles ont pour vocation de d•® nir l'implantation des constructions. La d•® nition des r€gles dans ces 3 articles permet de structurer l'espace b" ti et de donner le 
cas •ch•ant une continuit• de la trame b" tie.  A travers ces articles, on peut avoir recours   la notion de prospect destin•e   d•® nir la distance entre une construction et une 
limite d'un terrain (alignement ou limite s•parative) variable en fonction de la hauteur du b" timent. 
Arti cles 9 (emprise au sol ) et 14 (COS) : Contribuent   la densit• urbaine. La r€gle doit traduire un parti d'am•nagement exprim• par le PADD (permettre l'• l•vation des 
constructions ; all•ger le tissu urbain ; prot•ger les espaces ou des paysages¼)
Arti cle 10 : (hauteur maximum des constructions) en coh•rence avec les hauteurs des b" timents existants aux abords, les hauteurs peuvent varier a® n d'organiser le r•seau 
viaire et l'espace 
L'article 3 : (acc€s et voirie) : Il permet de d•® nir des emprises de voirie et d'interdire des voies en impasse notamment.

- Respecter la trame des parcelles en lien avec l'existant (sur-
face moyenne, forme et orientation).

 chelle et volume du b• ti 
-  viter les absences d'accroche entre les constructions exis-
tantes et le projet,
- Traiter des typologies vari•es dont les •chelles sont adap-
t•es   l'• chelle du b" ti.

La fabrication de nouveaux espaces urbains passe aussi par 
le d•coupage du foncier. La structure des lotissements pro-
pose g•n•ralement des terrains identiques, dont la forme 
n'est que le r•sultat d'une division parcellaire math•matique, 
qui se juxtapose au gr• des mutations fonci€res: elle n'offre 
aucune garantie de continuit• ur baine et de diversit•. Des 
syst€mes plus innovants d'organisation du b" ti sont plus per-
tinents pour constituer des quartiers p•riph•riques attractifs 
par les actions suivantes :
1 Privil•gier une continuit• du maillage viaire et de la trame 
parcellaire.
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La traduction r•glementaire
A® n d'obtenir une coh•rence urbaine
Arti cle 2 : Dans un secteur, l'urbanisation peut • tre autoris•e uniquement dans le cadre d'une op•ration d'am•nagement d'ensemble.
A® n d'organiser une transition progressive entre zones d'urbanisation (articles 6 - 7- 8)
Arti cle 6 : Concernant l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques.
Arti cle 7 : Concernant l'implantation des constructions par rapport aux limites s•paratives 
Arti cle 8 : Les unes par rapport aux autres sur une m• me propri•t•.

Comment organiser la trame urbaine en jouant sur
le d• coupage du foncier et le maillage interne ?

A L'ECHELLE DE L'URBANISME

La recomposition de la trame urbaine

B2

Les probl•mati ques

Pour les secteurs d•j  urbanis•s, la r•organisation du par-
cellaire doit s'op•rer en jouant sur le maillage des voies, la 
restructuration de la continuit• de la trame b" tie et l'optimi-
sation de la consommation du foncier, sans pour autant mo-
di® er en profondeur le tissu pr•existant. Les deux objectifs 
principaux •tant la compacit• de l'op•ration par r•f•rence   
la tradition identitaire et l'int• gration   la trame urbaine par 
souci de coh•rence et d'avenir.
Les possibilit•s d'extension au sein du tissu ancien sur des 
espaces libres ou en friche doivent toujours • tre envisag•es 
en premier.

Le b" ti doit trouver des familiarit•s avec le village d'origine, 
organiser une hi•rarchie de construction et une richesse de 
fonctionnement. A l'inverse, les voiries en-cul-de-sac sont 
proscrites. Ces principes favorisent une couture coh•rente 
entre l'existant et le nouveau reposant, malgr• tout, sur une 
diversit• et une richesse de formes urbaines.

Les recommandations

Pour une op•ration « greffe » urbaine en village viticole, la 
pr•occupation fondamentale consiste   :
1 Organiser les liens •troits, fonctionnels, structurants et pay-
sagers du « nouveau » avec « l'ancien », l'existant,
2 Privil•gier une disposition progressive en bordure des 
voies structurantes, entre le nouveau et la partie plus dense 
du village,
3 Privil•gier les constructions de m• me •chelle, de m• me 
proportion au contact d'un habitat individuel ou tradition-
nel,
4 Respecter une continuit• du v•lum du village, entre les ex-
tensions nouvelles et le tissu ancien,
5 Eviter les constructions dont l'• pannelage est diff•rent a® n 
de pr•server l'homog•n•it• d'origine du village,
6 Favoriser les morphologies urbaines en pr•servant une har-
monie d'ensemble.

Trame parcellaire

-  viter des op•rations en rupture d'• chelle avec les typolo-
gies b" ties existantes. 

Trame!parcellaire Echelle!du!b • tiTypologies
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2 Int• grer une prise en compte plus active et plus respec-
tueuse des caract€res paysagers du site.
4 Choisir une orientation adapt•e   la lumi€re et   la topo-
graphie.
3 R•partir de mani€re plus •quilibr•e l'espace public et pri-
v•.
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On privil•gie les haies compos•es d'essences locales dont la liste est annex•es dans le cahier de recommandations et seront adapt• au contexte local.

Cahier de recommandation annex• au PLU : pour les zones agricoles et naturelles ® xer une liste indicative des essences. La d•claration de cl! ture peut devenir obligatoire. La commune doit pour cela 
r•aliser une d•lib•ration en ce sens au pr•alable.

Arti cle 8 : Concernant l'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m• me propri•t•, une distance minimale constante ou variable suivant la hauteur du b" timent le plus •lev• 
peut • tre d•® nie. A® n de traiter qualitativement les cl! tures : Arti cle 11 : Concernant l'aspect ext•rieur, le r€glement ne peut interdire le droit de se clore et ne peut obliger   se clore (article 647 Code Civil). 
Il peut seulement r•gir le mode de cl! ture. On peut inscrire de fa! on large que les cl! tures devront s'harmoniser avec les cl! tures voisines. Dans ce cas, il fait r•f•rence   l'article R111-21 du CU qui indique 
que le projet peut • tre refus• ou n'• tre accept• que sous r•serve si les •l•ments sont de nature   porter atteinte au caract€re ou   l'int• r• t des lieux¼  Cette mention peut • tre faite de mani€re g•n•rale 
pour pallier les insuf® sances d'une r€gle. Des prescriptions peuvent • tre r•dig•es pour les cl! tures tant par leur nature (haies vives, grille, muret¼)  que dans leur aspect ext•rieur (transparence, couleur) 
et leur hauteur maximale au regard de l'existant. Arti cle 13 : Concernant les espaces libres, les plantations, les espaces bois•s class•s, le r€glement peut imposer la plantation des espaces libres de toute 
construction, les marges de recul, des plantations   cr•er (® gurant au plan), des alignements d'arbres   conserver (® gurant au plan), la nature des plantations (arbre de haute tige, des 
essences v•g•tales vari•es et locales). 
NOTA : Le r€glement ne peut interdire une esp€ce de v•g•tal par exemple les thuyas. 
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A L'ECHELLE DE l'URBANISME

Comment maintenir les continuit•s b• ties et comment 
traiter les cl• tures ?

La délimitation des parcelles

B3

Les probl•mati ques

Le b" ti est le plus souvent implant•   une certaine distance 
de la voie. Dans ce cas, la cl! ture forme la limite de la parcelle 
et participe au caract€re de la rue. La cl! ture est tr€s pr•sente 
dans les extensions des villages et fait souvent l'objet de trai-
tements disparates. La cl! ture est un •l•ment architectural 
propre mais aussi la manifestation sur l'espace public de la 
nature de la construction dont elle d•pend.

Longtemps, il lui fut consacr• une grande attention comme 
en t•moignent les nombreux beaux murs, ferronneries ou 
portails ou chartils, caract•ristiques des villages viticoles 
champenois. Aujourd'hui, elle est trop souvent le « parent 
pauvre » de la construction. 

La qualit• de la cl! ture d•pend de son contexte et doit r•-
pondre   la prise en compte de quatre crit€res essentiels :
 - le respect de l'identit• du lieu (urbain ou rural, dense ou 
a•r• ¼)
 - l'insertion dans la s•quence urbaine (mat•riau dominant, 
hauteur¼)
 - la coh•rence avec la construction dont elle d•pend (habita-
tion, installation professionnelle, prestige ou discr•tion...)
 - la conformit•   la r•glementation.

Encouragement   quelques pr•cautions

1 Eviter les lin•aires de cl! ture trop importants et monoto-
nes. Pour les grandes longueurs, des ruptures sont ins•r•es 
avec l'introduction d'• l•ments de variation.

2 Ne pas oublier l'int• r• t d'introduire dans une cl! ture pleine 
quelques •l•ments de transparence (barreaudage, grille ...) 
bien localis•s.

3 Valoriser les haies v•g•tales mais s'interdire les haies de 
thuyas trop monotones, qui manquent de personnalit•. Les 
haies vives apportent la diversit• des feuillages, des couleurs, 
des ̄  oraisons, des textures, des parfums ... Pour respecter le 
Code Civil, une plantation de moins de 2 m€tres de haut doit 
• tre recul•e   plus de 2 m€tres de la limite. La cl! ture peut 
aussi • tre situ•e avec un retrait plus marqu• par rapport   la 
limite du terrain.

La traduction r•glementaire
Le respect de la continuit• du b" ti, il est possible d'inscrire des r€gles d'implantation pour toute nouvelle construction.
Arti cle 6 : Il concerne l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou l'implantation obligatoire en limite de la voie ou de l'emprise publique ou l'implantation obliga-
toire en retrait depuis la limite du domaine public. - Ce retrait peut • tre mat•rialis• au plan par un trac•. Dans le r€glement litt•ral, une valeur de retrait (distance ® xe) depuis l'emprise du domaine public 
peut • tre d•® nie. - Cette r€gle d'implantation peut • tre modul•e en fonction du type de construction et de l'implantation observ•e des constructions existantes. Elle peut varier en fonction du type de 
construction, s'il s'agit par exemple d'un b" timent annexe. Elle peut varier en fonction de la hauteur des b" timents¼  
Arti cle 7 : Concernant l'implantation des constructions par rapport aux limites s•paratives
Une implantation par rapport aux limites lat•rales et une l'implantation des constructions sur les limites s•paratives lat•rales peut • tre impos•es. Cette r€gle combin•e avec la r€gle pr•c•dente est un 
moyen de donner une continuit• au b" ti. 

Cl • tures Murs! Haies
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Par exemple, la hauteur   l'• gout du toit (fa! ade) ne peut d•passer la hauteur au fa#tage de la construction voisine. 
Arti cle 11 : Les cl! tures. Des prescriptions peuvent • tre r•dig•es pour les cl! tures tant par leur nature (haies vives, grille, muret¼)  que dans leur aspect ext•rieur (transpa-
rence, couleur) et leur hauteur maximale au regard de l'existant. Celles-ci devront • tre d•® nies en harmonie avec l'ambiance de la rue.
Arti cle 12 : Le stationnement. A® n de ne pas favoriser le stationnement sur le domaine public, il devra • tre inscrit dans le r€glement que le stationnement devra • tre assur• 
en dehors des voies publiques, que les aires de stationnement seront obligatoirement sur la parcelle priv•e. Il peut • tre pr•cis• qu'un certain nombre de places de station-
nement sera non cl! tur•.
Arti cle 13 : Espaces libres, plantations et espaces bois•s class•s. A® n de limiter l'espace min•ral, l'engazonnement ou la plantation des marges de recul et 
espaces libres de toute construction peuvent • tre exig•s. Des plantations d'alignement peuvent • tre inscrites au plan de zones.

La traduction r•glementaire
A® n de traiter qualitativement l'espace public 
Arti cle 3 : Concernant les acc€s et voirie, la largeur des nouvelles voies publiques ou priv•es peut • tre r•glement•e. Les acc€s aux modes de d•placements doux peuvent 
• tre inscrits. Les objectifs d'un Plan de D•placement Urbain peuvent • tre traduits r•glementairement. A® n de soigner les transitions entre espace public et espace priv•,
l'implantation des constructions est r•glement•e. Arti cles 6 - 7- 8 : Ces articles r•glementent l'implantation des constructions au regard de l'espace public (Arti cle 6) des 
limites s•paratives (Arti cle 7) et entre constructions sur une m• me parcelle. Les r€gles d•® nies devront correspondre   cet objectif. Le plan d'• pannelage. Dans le r€glement 
peut • tre introduit un plan d'• pannelage. Il d•® nit la hauteur de chaque construction le long d'une voie a® n d'organiser une composition harmonieuse d'un front urbain. Ce 
plan est repr•sent• graphiquement par un pro® l des constructions indiquant des hauteurs maximales   l'• gout du toit et la hauteur maximale au fa#tage. 

Comment ancrer les espaces publics au sein du cadre b• ti ? 

A L'ECHELLE DE L'URBANISME

Le traitement de l’espace public

B4

Les probl•mati ques

Lorsque l'on quitte les sites de centralit•, les b" timents des 
parcelles priv•es sont implant•s en recul de l'espace public et 
offrent des dilatations du cadre b" ti par une ouverture du tis-
su. Ce type d'implantation d•gage des marges libres plus ou 
moins profondes dont la qualit• de traitement est essentielle 
pour l'ambiance des espaces publics et donc du village.

Il faut •viter que ces « ouvertures » ne soient envahies par des 
stationnements ou des •dicules techniques. Les aires de d•-
p! t, d•chargement ou manutention sont   proscrire dans ces 
marges, qui constituent des  zones potentiellement riches 
pour la vie du village.

Ces d•laiss•s sont tr€s riches pour personnaliser les villages, 
r•v•ler leur identit• et d•velopper un art d'habiter. Ce sont 
des sites pr•cieux dont les perspectives autres que stricte-
ment fonctionnelles peuvent • tre introduites et d•velopp•es. 
L'embellissement et le ̄ eurissement choisissent souvent ces 
petits endroits pr•cieux pour s'exprimer.

Pour les programmes r•sidentiels, des plantations publiques 
peuvent se d•velopper sur ces espaces et donner une image 
de marque collective. Pour les •quipements publics et les 
•di ® ces patrimoniaux, la marge de recul permet l'am•nage-
ment d'un parvis pi•tonnier. Dans un secteur •conomique, 
le recul des aires engazonn•es ou uniform•ment plant•es, 
faciles d'entretien, constituent un socle f•d•rateur et uni® ca-
teur face   la disparit• des b" timents d'activit•. L'int• gration 
des stationnements et des grandes zones de parking, situ•es 
dans les parties anciennes et r•centes, participent •galement 
  la mise en valeur et   la quali® cation des lieux publics.

Les recommandations

Secteurs d'activit•
-  viter les marges de recul min•rales voire enti€rement as-
phalt•es. 
- Rechercher l'introduction d'effort de plantation pour fa-
voriser l'int• gration du paysage et •ventuellement rivaliser 
d'int• r• t avec les gros volumes   dissimuler a® n de pr•server 
l'harmonie existante des espaces.

Usage!mixte Traitement
 quipement public
-  viter les surfaces enti€rement v•g•talis•es.,
- Traiter les parvis en continuit• des espaces emprunt•s par 
les pi•tons ,
- Privil•gier l'utilisation de mati€re naturelle au sein des lieux 
embl•mati ques du village,   caract€re historique,
Le parvis d'une •glise, d'une mairie ou de tout autre •di® ce 
public est une zone de projet r•clamant l'intervention d'un 
concepteur, capable de proposer des r•alisations fonction-
nelles et agr•ables, respectueuses de traditions et porteuses 
d'avenir,
 -  tablir des transitions v•g•tales soign•es entre les b" ti-
ments, implant•es en retrait et la rue. 

Place publique
- Favoriser des espaces de rencontre et de convivialit•, qui 
caract•risent le village (mairie, monuments aux morts, fon-
taines¼) ,
- Concevoir les espaces publics comme une continuit• des 
fa! ades et de leurs mat•riaux.

Voie, venelle
- Favoriser les cheminements pi•tons par la valorisation des 
perspectives, des •chapp•es visuelles sur les •l•ments de pa-
trimoine et par le traitement de ces espaces publics.

L'urbanisation au coup par coup a des cons•quences sur 
l'interface entre espace public et espace priv•, au niveau du 
fonctionnement et de l'harmonie d'ensemble.
Il faut concevoir l'urbanisation de fa! on globale pour une 
harmonie des •l•ments et la cr•ation de v•ritables « strat•-
gies » d'espaces publics :

1 Cr•er un maillage continu d'espaces publics, reli•s entre 
eux sur l'ensemble du tissu b" ti (places, parvis, commerces, 
• quipements majeurs, parc¼) .

2 Optimiser l'am•nagement des espaces publics pour un 
meilleur usage et une image plus valorisante, partager de 
mani€re •quilibr•e l'espace entre les pi•tons et les voitures.
3 Veiller   la coh•rence du traitement de l'ensemble des es-
paces et lieux publics, favorisant une harmonie d'ensemble
•viter la juxtaposition et la multiplication de mobilier urbain 
de style diff•rent.

Cadre!de!vie

4 Privil•gier l'unit• des mat•riaux de pr•f•rence naturelle 
(jouer sur le dimensionnement des pav•s, grandes dalles, la 
texture¼) .

5 Choisir de pr•f•rence des mat•riaux de qualit• avec un 
am•nagement simple, ajust•s aux pratiques et aux usages 
multiples.

6 Valoriser la topographie en permettant une structuration 
plus naturelle de l'espace (escalier, rampe, muret¼); diminuer 
la pollution lumineuse a® n de proposer un •clairage juste.

7 Cr•er des espaces de vie agr•ables, am•liorer la qualit• de 
vie par l'ouverture d'espace de rencontre, de m•diation et 
d'animation.

8 Valoriser les perspectives et pr•server les •chapp•es visuel-
les vers les •l•ments de patrimoine identitaire.

9 Conserver les perm•abilit•s visuelles vers le paysage, les es-
paces naturels en arri€re de parcelles.

A PREFERER :
Traitement continu des 3 places
publiques avec la m• me essence de
mat•riaux

Un style de mobiliser unique
Conserver le caract€re min•ral des
places

Utiliser des am•nagements simples
a® n d'homog€n•iser le front b" ti

Structurer les espaces par :

- Une trame rigoureuse pour les
ordonner

- Identi® er la place de la voiture

- Augmenter la place de la voiture

- Augmenter la place des pi•tons pour
un meilleur usage de l'espace et une
animation plus forte

RECOMMANDATIONS :

1  Mettre en sc€ne le patrimoine
architectural

2  Conforter l'image prestigieuse de
ce lieu de repr•sentation de
l'administration

3  Promouvoir et favoriser l'animation
sur cet espace de convivialit•
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NOTA : Le r€glement ne peut interdire une esp€ce de v•g•tal par exemple les thuyas. 
L'article 13 de la plupart des zones peut imposer un traitement des espaces libres, avec des marges de recul plant•es (article 6), des plantations d'arbres sur les aires de 
stationnement (article 12). Des prescriptions compl•mentaires peuvent • tre ® x•es pour les zones urbaines de tissu diversi® • ou pavillonnaires avec l'obligation de r•aliser 
un pourcentage d'espaces communs pour toute op•ration de plus de 5 logements (espaces verts, aires de jeux, espaces publics plant•s¼) .
Arti cle 11 : Cl! tures
Arti cle 12 : Le stationnement. Les aires de stationnement peuvent • tre engazonn•es de mani€re   limiter l'imperm•abilisation des sols. Des plantations 
d'arbres entre places de stationnement peuvent • tre exig•es. Le type de plantations peut • tre sp•ci® • comme des arbres de haute tige, une esp€ce   faible 
enracinement, des plantations en bouquets¼

Comment le v•g•tal contri bue-t-il   renforcer la qualit•
du paysage ?

La traduction r•glementaire
Arti cle 13 : Concernant les espaces libres, les plantations, les espaces bois•s class•s.
Le r€glement peut imposer : 
- La plantation des espaces libres de toute construction, les marges de recul.
- Des plantations   cr•er (® gurant au plan) 
- Les alignements d'arbres   conserver (® gurant au plan)
- La nature des plantations, par exemple : arbre de haute tige, des essences v•g•tales vari•es et locales. 

A L'ECHELLE DE L'URBANISME

B5

Les probl•mati ques

Le v•g•tal est une composante essentielle de l'am•nage-
ment urbain. La localisation et la forme du v•g•tal sont   
concevoir d€s la phase de conception du projet. La r•ussite 
du projet paysager conditionne l'image future des nouvelles 
zones urbanis•es. 

Le r! le du v•g•tal peut • tre structurant ou hi•rarchisant (ar-
bres d'alignement, mail plant•), esth•tique (parc, square, prai-
rie), ou f•d•rateur (boisement, ceinture verte).

Le v•g•tal participe aux ambiances propices   la promenade, 
aux jeux,   la d•tente, au sport; dans ce sens, il favorise la vie 
ext•rieure et l'animation du village.

Les plantations sur les terrains visibles depuis l'espace public 
participent de la m• me fa! on   l'ambiance du village. Elles 
peuvent le cas •ch•ant faire l'objet de pr•conisations parti-
culi€res pour assurer une unit• d'ensemble.

Les recommandations

Les rues

Le tissu b" ti serr• des villages champenois ne permet pas de 
planter des arbres d'alignement dans les rues. L'emprise pu-
blique y est fr•quemment r•duite   la largeur des trottoirs 
et de la chauss•e. Par contre, en entr•e de village les espaces 
sont souvent plus d•gag•s. Un bel alignement d'arbres en es-
sence homog€ne est de nature   mettre en sc€ne l'accueil.

Les rues •troites pr•sentent souvent des ruptures d'aligne-
ment organisant des encoignures avec la saillie de murs pi-
gnons aveugles. Ces singularit•s ouvertes, perpendiculaire-
ment   la vue de l'observateur, se proposent avec pertinence 
  la cr•ation de petites sc€nes plant•es.

Les places

Au coeur des villages les places correspondent g•n•ralement 
  des espaces ouverts et d•gag•s. La plantation de quelques 
arbres en alignement, en mail ou m• me isol•s, conf€re par 
l'ombre port•e, par les changements du feuillage au ® l des 

L’usage du végétal

Espaces!verts Plantations
saisons, par la proximit• rassurante, une image attachante 
des villages.

Les autres espaces publics

Tous les espaces du village peuvent • tre exploit•s pour re-
chercher la potentialit• d'y planter quelques arbres et quel-
ques arbustes. Les zones potentielles peuvent • tre pass•es 
en revue : les entr•es de village, les abords du cimeti€re, du 
terrain de sport, du ch" teau d'eau, de l'abribus, du panneau 
d'informations touristiques, la plate-forme de collecte des 
verres, la cour d'• cole, le monument aux morts ¼

Les jardins priv•s

L'espace public des communes viticoles •tant g•n•ralement 
assez r•duit il faut aussi savoir compter sur les plantations du 
domaine priv• pour enrichir l'espace public. La haie s•para-
tive des domaines publics et priv•s contribue autant   l'enri-
chissement des deux milieux. Un arbre plant• dans un jardin 
priv• dont la frondaison domine le mur d'enceinte pro® te 
autant   l'espace public.

L'accueil!touristique!est!toujours!renforc !lors-
qu'il!est!accompagn !de!quelques!plantations.

Le!fleurissement !co mpl"te !l es!plantations!d'ar-
bres!et!d'arbustes!sans!s'y!substituer

Une!po nctuation!du !vi llage !p ar!la !pl antation!d'ar-
bres! isol s, ! l  ! o ! ! c 'est ! po ssible ,! pr oduit! une!
image!d 'ensemble!attachante .

Ambiance
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Arti cle 8 : Concernant l'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m•me propri•t•, il peut imposer une implantation des constructions annexes de mani€re contigu•    
la construction principale et pr•voir que les constructions non contigu• s doivent • tre •di® •es de telle mani€re que les baies •clairant les pi€ces principales des habitation ou activit•s ne soient pas 
masqu•es. La hauteur (article 10) Des dispositions de l'article 8 peuvent • tre combin•es avec celles de l'article 10 concernant la hauteur maximale des constructions.
Les caract•ristiques des terrains (article 5) Dans les PLU, la super® cie minimale des terrains constructibles peut • tre d•® nie lorsqu'elle se justi® e uniquement suivant 2 cas :
cette r€gle est justi® •e par des contraintes techniques relatives   la r•alisation d'un dispositif d'assainissement non collectif (R123-1) ;
cette r€gle est justi® •e pour pr•server l'urbanisation traditionnelle ou l'int• r• t paysager de la zone consid•r•e (R123-9) ; NOTA : Il est important de sp•ci® er que cette r€gle s'applique •galement aux 
lots issus de divisions fonci€res, ainsi la super® cie sera appr•ci•e suivant le terrain d'assiette de chacun des lots et non au regard de l'ensemble de l'op•ration. A® n de pr•f•rer une 
implantation group•e de maisons individuelles. L'article 2 indique que les terrains sont urbanisables uniquement dans le cadre d'une op•ration d'am•nagement d'ensemble. Le projet 
sera alors appr•ci• au regard des objectifs exprim•s dans le PADD. Il est possible de d•® nir des orientations d'am•nagement (OA) propres   un secteur. 

La traduction r•glementaire
A® n d'organiser le b" ti de fa! on optimis•e. Il s'agit de diminuer les espaces r•siduels, pour contribuer   la continuit• b" tie et pr•server l'• clairement et l'ensoleillement. Pour toute nouvelle construction, 
plusieurs dispositions peuvent • tre inscrites dans le r€glement •crit (l'implantation du b" ti , les articles 6 - 7- 8).
Arti cle 6 : Concernant l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques.
Arti cle 7 : concernant l'implantation des constructions par rapport aux limites s•paratives, il peut imposer une implantation sur les limites lat•rales (l'une ou l'autre ou les deux) pour les constructions 
principales mais •galement des annexes.
Arti cle 8 : Les unes par rapport aux autres sur une m• me propri•t•. On peut d• ® nir l'implantation du b" ti   travers ces 3 articles et suivant le contexte urbain d•® nir des dispositions pr•cises.
Arti cle 6 : Concernant l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, il peut imposer une implantation obligatoire en limite de la voie ou de l'emprise publique.

A L'ECHELLE DE L'ARCHITECTURE

L’implantation des constructions

Comment tirer parti de la parcelle par le choi x d'une bonne im-
plantation du b• ti ?

C1

Espace!libre Retrait Emprise
Les probl•mati ques

L'implantation de nouvelles constructions est trop souvent, 
par manque de r•̄  exion pr•alable, en milieu de parcelle, 
celle-ci est consommatrice en •nergie et en espace. La cr•a-
tion de parcelle de grande dimension g•n€re une raret• du 
foncier au sein du village. Ces dispositions urbaines sont pro-
pices   la cr•ation d'espaces d•laiss•s, dont l'image est peu 
valorisante. Elle pose •galement des probl€mes d•licats d'in-
t•gration avec une perte de l'identit• des paysages urbains 
et naturels.

Les recommandations

La bonne implantation doit permettre une optimisation et 
une •conomie de l'espace. Elle am•liore les performances 
•nerg•ti ques (longueur des r•seaux) et lumineuses de la 
maison (exposition), et donc la qualit• de vie des habitants. 

Elle doit s'adapter au relief pour minimiser les travaux de ter-
rassement. Elle doit favoriser la coh•rence avec l'environne-
ment b" ti. Elle doit d•dier de fa! on diff•renci•e chacun des 
espaces qui environnent le b" timent   une fonction singuli€-
re pour un bon usage de la parcelle (une cour d'accueil bien 
expos•e, une zone de stockage discr€te, des aires de manú u-
vre et de stationnement   l'ombre ¼)
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A pr• f• rer :

Implantation en bord de parcelle :
1 Favoriser une taille r•duite des parcelles.
2 Pro® ter de l'• clairement et de la chaleur solaire avec la fa-
! ade principale orient•e au sud/sud est ou sud ouest. 
2 Implanter en limite de parcelle pour diminuer les espaces 
r•sidentiels.
3 Situer le garage sur rue pour contribuer   la continuit• b" tie 
de la rue, en faisant une •conomie de cl! ture, •conomie en-
core de la voie d'acc€s de la rue au garage. 

Implantation group•e de maisons individuelles :
1 Le groupement permet de cr•er des parcelles de taille plus 
petite, a® n d'• conomiser l'espace et de favoriser une acces-
sion rendue plus facile et moins co#teuse.
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2 Le regroupement par les garages isole les maisons d'un 
point de vue phonique et am•liore l'inertie thermique de 
l'ensemble.
3 Les jardins individuels renvoy•s sur l'arri€re des mai-
sons, permettent une intimit• par rapport   la rue.

A •viter :

1 La maison ̄ ottante au milieu de parcelle.
2 Les trop grandes tailles de parcelles consommatrices 
d'espace.
3 L'implantation en d•calage avec les constructions voi-
sines.
4 Les volumes b" tis de trop grande diff•rence par rapport 
  l'environnement.
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Arti cle 13 : Les surfaces libres de toute construction doivent •tre  obligatoirement plant•es ou trait•es en espaces am•nag•s. Les v•g•taux seront d'essences locales et 
vari•es.
Arti cle 14 : Le COS g€re les possibilit•s maximales d'occupation du sol.

A L'ECHELLE DE L'ARCHITECTURE

Comment structurer le paysage urbain   partir du jeu des
volumes b• tis ?

La structuration du paysage urbain

C2

En parcourant les villages viticoles de Champagne, une gran-
de vari•t• de b" ti est pr•sente. Cette diversit• d•coule de 
l'• volution de l'exploitation et de la fabrication du Champa-
gne, o" varient les hauteurs, les densit•s et les formes urbai-
nes du b" ti.

Le long d'une rue ou autour d'une place en centre de village, 
les constructions plus denses et resserr•es par rapport aux 
constructions environnantes renforcent le caract€re structu-
rant du village champenois. 

Il faut veiller   ce que ces variations des typologies ne soient 
pas estomp•es, ce qui conduirait   un paysage urbain mono-
tone et peu lisible.

Une r•  ̄exion   l'• chelle de la parcelle et non du village, 
aboutit   une zone nouvellement urbanis•e, au d•coupage 
g•om•tri que, sans lien avec le paysage.

Les communes viticoles sont souvent contraintes dans leur 
d•veloppement par le manque d'espace. Pour limiter la con-
sommation d'un espace rare et cher et minimiser les d•pla-
cements, le projet doit dans un premier temps explorer les 
pistes en cú ur de village. Il s'agit du premier sc•nario de 
d•veloppement   envisager. C'est ce que l'on appelle com-
mun•ment le renouvellement urbain ainsi que la construc-
tion de dents creuses. Ces pratiques permettent la cr•ation 
d'habitations neuves ou de mettre en valeur un b" ti existant 
(un ancien b" timent d'exploitation viticole par exemple), en 
limitant la consommation d'espace. L'objectif de ce type de 
projet est de r•aliser un renouvellement urbain et de renfor-
cer le centre village.

Si le projet d'habitat en cú ur de village est impossible, il faut 
envisager une extension. En milieu viticole, les op•rations 
de densi® cation et de caract€re ponctuel sont   privil•gier. 
Les extensions changent la silhouette d'une commune, des 
constructions en coh•rence et compl•ment de la tache ur-
baine existante sont pr•conis•es. Le projet d'habitat ou d'ac-
tivit• peut aussi venir compl•ter un hameau existant. Le cas 
•ch•ant, ce nouveau d•veloppement doit • tre connect• au 
tissu existant et b•n• ® cier d'une int•gration paysag€re.

Echelle
Les centres anciens

La requali® cation de b" timents existants permet de limiter le 
nombre de nouvelles constructions et de conserver les for-
mes urbaines et architecturale du village.

Les secteurs p•riu rbains

Prolonger les typologies et les densit•s existantes 

-  viter l'implantation de la maison en milieu de parcelle et 
le d•coupage parcellaire au ® l de la route, sans •paisseur ni 
continuit• ur baine,
-  viter les excroissances difformes r•sultant d'un zonage 
souple et dont l'impact paysager est accentu• par la hauteur, 
les couleurs, les volumes, le manque d'accompagnement v•-
g•tal, la topographie,
- Adapter et retrouver l'• chelle de la voie par des plantations 
d'arbres sur les parcelles c! t• rue dans le cas de construc-
tions en recul par rapport aux voies.

Densit Typologie

La traduction r•glementaire
Arti cle 9 : Emprise au sol en coh•rence avec notamment l'article 13 s'il d•® nit un % d'espaces verts.
Arti cle 10 : La hauteur maximum des constructions au fa#tage (  adapter selon les zones et le contexte) ou des fa! ades (•gout de toiture) est r•glement•e.
Arti cle 11 : Il permet d'int• grer le projet dans les lignes du paysage et d'adapter le projet au site par la couleur et les mat•riaux des toitures, le rev• tement des murs, le 
volume des adjonctions aux b" timents existants, les •l•ments rajout•s   la construction (antennes, paraboles¼)  dissimul•es ou d'une couleur mate similaire ou plus sombre 
que la toiture. 29
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Logement
-  viter la cr•ation des jardins du c! t• de la voie principale et 
des entr•es de logement   l'arri€re,
- Cr•er l'entr•e principale des logements depuis la voie prin-
cipale.B• timents d'angle

- Traitement identique de toutes les fa! ades.

Activit•
-  viter les rez-de-chauss•e aveugles ou des aires de ser-
vice c! t• voie. - Disposer l'entr•e des b" timents du c! t• 
de la voie.

Comment orienter les nouvelles constructions en
fonction de leur perception depuis l'espace pu blic ?

La disposition des bâtiments

A L'ECHELLE DE L'ARCHITECTURE

C3

La traduction r•glementaire
Il est possible d'inscrire plusieurs r€gles se combinant : 
Dans le r€glement, des ® ches relatives au traitement de l'espace public,   la recomposition de la trame urbaine,   l'implantation des constructions et   la composition des 
fa! ades sont int•gr•es.
Arti cle 12 : Pour le stationnement.
Arti cle 6 : Pour les gros volumes soit en alignement aux limites du domaine public soit, en retrait faible avec un traitement paysager.

Les probl•mati ques

La disposition des b" timents est essentielle. Chaque cons-
truction poss€de un « avant » et un « arri€re » qu'il convient 
d'orienter en fonction des espaces publics et de leur percep-
tion.

Les constructions destin•es aux activit•s implant•es le long 
d'une voie structurante seront implant•es de mani€re   r•-
duire l'impact visuel des aires de manutention ou de stoc-
kage en soignant la composition des fa! ades per! ues depuis 
cette voie.

Les constructions d'angle sont des •l•ments de ponctuation 
et de rep€re de l'espace urbain. Il est essentiel d'y appor-
ter un traitement soign• a® n d'• viter tout pignon aveugle.

Avant Arri"re!Fa • ade! / !Pignon!
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Elle permet de laisser   l'appr•ciation la qualit• de l'aspect ext•rieur. 
Arti cle 10 : Hauteur maximale et le plan d'• pannelage
Il peut • tre simplement indiqu• que par son aspect la construction ne doit pas porter atteinte au caract€re ou   l'int• r• t des lieux avoisinants, au site, aux paysages naturels 
ou urbains, ainsi qu'  la conservation des perspectives monumentales. Cette prescription a l'avantage d'une grande adaptabilit•, elle permet de laisser   l'appr•ciation la 
qualit• de l'aspect ext•rieur.

Un cahier de recommandations de prescriptions architecturales peut • tre annex• soit au r • glement du PLU (il devient alors prescripti f) soit au 
rappor t de pr•sentation (il devient alors incitati f).

A •viter
-  viter une architecture monotone et st•r•otyp•e au niveau 
national,
- Eviter les transformations majeures des volumes b" tis, des 
percements ou des •l•ments de d•cor disproportionn•s, qui 
rompent l'• quilibre d'ensemble de la fa! ade;

L'architecture issue de r•f•rences traditionnelles et locales 
s'int€gre dans le paysage et participe   la mise en valeur du 
territoire :

- Gabarit adapt• au paysage et aux usages;

- Couleur de la toiture, du rev• tement et des menuiseries si-
milaires aux couleurs du b" ti existant;
- Garage simple, de volume r•duit et issu d'une interpr•tation 
des annexes traditionnelles du b" ti;
- Architecture inspir•e du contexte b" ti et des espaces libres 
pour cr•er des volumes nouveaux en harmonie avec le site,
- Int• gration de techniques alternatives : panneaux solaires, 
toitures v•g•talis•es, murs en terre, isolation en bois par l'ex-
t•rieur ¼ .

Composition d'une fa ade contemporaine au 
sein du tissu ancien:

- S'inspirer des proportions, des rythmes des percements des 
fa! ades et des volumes de constructions anciennes sans les 
copier   l'identique a® n de cr•er un vocabulaire architectural 
contemporain en ad•quation avec l'ancien;
- Etablir un dialogue enrichissant entre les compositions de 
fa! ades anciennes et r•centes;
- Utiliser les mat•riaux locaux avec un traitement contempo-
rain (bois, zinc, pierre naturelle...).

Requali® cation d'une fa ade ancienne :

- Conserver ou r•tablir les proportions, les volumes et les per-
cements d'origine sur les fa! ades existantes;

- R•tablir les •l•ments de d•cor sans pastiche avec la r•alisa-
tion des techniques anciennes,
- S'inspirer des formes anciennes environnantes a® n de cr•er 
des ajouts, des percements aux formes proportionn•es;
- Prendre en compte le rythme et les trav•es d'origine des fa-
! ades anciennes en respectant les •l•ments de structure.

Les caract•risti ques de l'architecture lo cale   
pr•server dans le b• ti ancien : 

- Conserver l'encadrement des percements par des briques 
(ouvertures, porches¼) associ•s   des murs enduits de teinte 
claire;
- Privil•gier des ouvertures plus hautes que larges sur le b" ti 
ancien;
- Pr•server les porches avec les proportions maintenues 
(porte-rue, paradis, chartils) a® n de pr•server l'• quilibre des 
fa! ades;
- Maintenir l'harmonie des menuiseries, des ferronneries as-
soci•es aux enduits de fa! ades;
- Conserver les volets   persiennes ou   double •charpe en 
bois peint;
- Pr•server les murs et les fresques peintes;
- Pr•server les •l•ments de d•tails (encadrement, bandeaux, 
corniches, moulures¼)  qui valorisent la composition de la
fa! ade;
- Maintenir les formes, les pentes et les mat•riaux originels de 
la toiture, ainsi que les fen• tres bois plus hautes que larges, 
r•alis•es   l'aide de tabati€re ou de ch"ssis en encastrement.

A Eviter

- Les volets   double •charpe en Z,
- La recherche de sym•trie quand elle n'est pas pr•sente,
- Un nombre trop important d'ouvertures en fa! ade et en 
pignon,
- Des ouvertures plus larges que hautes,
- Les chiens assis larges avec une pente de toit dans le m• me 
sens que la toiture principale,
- La multiplication des velux en toiture visible..

La traduction r•glementaire
A® n de traiter qualitativement les fa! ades :
Arti cle 11 : Concernant l'aspect ext•rieur
Les dispositions de cet article permettent de d•crire des r€gles architecturales pr•cises et de d•® nir, notamment tous les d•tails composant l'architecture, le toit, les portes, 
les fen• tres, les saillies, les rev• tements ext•rieurs, les couronnements, les principes d'ordonnancement et de volum•trie. Toutefois, il est possible d'interdire ou d'imposer 
des mat•riaux. (possible dans le PSMV). Il peut • tre simplement indiqu• que par son aspect la construction ne doit pas porter atteinte au caract€re ou   l'int• r• t des lieux 
avoisinants, au site, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'  la conservation des perspectives monumentales. Cette prescription a l'avantage d'une grande adaptabilit•.

A L'ECHELLE DE L'ARCHITECTURE

La composition des façades

Comment s'inspirer du con texte architectural local pour
composer la fa ade?
Comment ancrer les interventions con temporaines
dans l'ancien ?

Mod natures Proportions Percements

C4

Les probl•mati ques

Le rythme, le jeu des ouvertures et des proportions, la com-
position des percements sur la fa! ade et le type d'ornement 
et de menuiserie af® rment le caract€re architectural des 
constructions. Les diff•rentes formes d'ouvertures, (porte, 
porte coch€re, porche, oculus, baie   meneaux, fen• tre   2 
vantaux¼)  r•pondent   une fonction propre : passage, venti-
lation, •clairement¼
La m•connaissance des caract•ristiques locales paysag€res 
et architecturales engendrent des mod€les architecturaux 
standardis•s et peu int•gr•s dans le paysage.

Les Cons•quences

1 Volumes des maisons non adapt•s.
2 Doubles garages en fa! ade ayant un effet peu esth•tique.

3 H•t•rog•n•it• des rev• tements et des couleurs.
4 Juxtaposition de volumes, de couleurs, d'implantations 
aboutissant   un ensemble peu harmonieux.
5 Alt•ration de la valeur des b" timents par des transforma-
tions radicales et peu respectueuses.

A pr• f• rer
L'urbanisation doit • tre r•  ̄•chie de fa! on globale pour une 
continuit• architecturale et une int•gration paysag€re sur 
l'ensemble du cadre b" ti : 
- Privil•gier le permis group• en faveur d'une meilleure coh•-

rence architecturale;
- Obtenir une continuit• et une harmonie dans l'architec-
ture,
- R•  ̄•chir le projet architectural au regard des caract•risti-
ques locales;
- Rechercher et concevoir des volumes et des formes adap-
t•s aux enjeux •nerg•ti ques en s'int• grant dans les lignes du 
paysage;
- Permettre le choix de l'architecture contemporaine et une 
architecture inspir•e des r•f•rences locales en •vitant le pas-
tiche.
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Elle permet de laisser   l'appr•ciation la qualit• de l'aspect ext•rieur. 
Arti cle 10 : Hauteur maximale et le plan d'• pannelage
Il peut • tre simplement indiqu• que par son aspect la construction ne doit pas porter atteinte au caract€re ou   l'int• r• t des lieux avoisinants, au site, aux paysages naturels 
ou urbains, ainsi qu'  la conservation des perspectives monumentales. Cette prescription a l'avantage d'une grande adaptabilit•, elle permet de laisser   l'appr•ciation la 
qualit• de l'aspect ext•rieur.

Un cahier de recommandations de prescriptions architecturales peut • tre annex• soit au r • glement du PLU (il devient alors prescripti f) soit au 
rappor t de pr•sentation (il devient alors incitati f).

La traduction r•glementaire
A® n de traiter qualitativement les fa! ades :
Arti cle 11 : Concernant l'aspect ext•rieur
Les dispositions de cet article permettent de d•crire des r€gles architecturales pr•cises et de d•® nir, notamment tous les d•tails composant l'architecture, le toit, les portes, 
les fen• tres, les saillies, les rev• tements ext•rieurs, les couronnements, les principes d'ordonnancement et de volum•trie. Toutefois, il est possible d'interdire ou d'imposer 
des mat•riaux. (possible dans le PSMV). Il peut • tre simplement indiqu• que par son aspect la construction ne doit pas porter atteinte au caract€re ou   l'int• r• t des lieux 
avoisinants, au site, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'  la conservation des perspectives monumentales. Cette prescription a l'avantage d'une grande adaptabi-
lit•,.

A L'ECHELLE DE L'ARCHITECTURE

Brique,!enduits Pans!de!boisMat riaux!naturels

2 Lecture dif® cile de la composition des fa! ades avec un ap-
pauvrissement de leur caract€re architectural 
3 Banalisation de l'architecture contemporaine par des mat•-
riaux peu qualitatifs (de type parpaing, PVC, plastique);
4 L'emploi de technique non adapt•e ou mal ma#tris•e qui 
alt€re les mat•riaux.

A •viter
- Les mat•riaux de faible qualit• et standard qui d•valorisent 
les fa! ades par des salissures et des d•gradations pr•matu-
r•es (Les mat•riaux industriels PVC, plastique, aluminium );
- Les enduits aux couleurs sans nuances .
A pr• f• rer 
- Restaurer   l'identique les mat•riaux et les fa! ades ancien-
nes avec des techniques traditionnelles;  
- R•tablir les pentes de toit, les formes originelles et les mat•-
riaux initiaux des •di® ces identitaires et historiques; 
- Conserver une coh•rence chromatique avec le b" ti environ-
nant en favorisant l'emploi de mat•riaux naturels

Les enduits prot€gent le mur des intemp•ries, et de l'humi-
dit• en assurant une protection contre les chocs thermiques.
A •viter
- La mise   nu d'un mur, non destin•   cette disposition;
- Les enduits plastiques, de ciment emp• chant sa respiration, et alt•-
rant la pierre et les baguettes d'angles PVC,  rigidi® ent la fa! ade;
- La sur•paisseur  des enduits autour des encadrements et des cha#-
nages et les joints en creux ou en relief.
A pr•f•rer
- Effectuer au pr•alable des •chantillons d'enduit sur la surface a® n 
de v•ri® er la coh•rence de la couleur choisie 
- Utiliser un enduit caract•ris• par une pigmentation min•rale, avec 
des mat•riaux naturels pour une couleur plus homog€ne (ocres)
- Favoriser combinaison brique et enduit ocr• ou teinte claire.

Utilis•es traditionnellement, les huisseries en bois r•sistent 
au temps, et sont ainsi r•par•es par les artisans.
A •viter
- Interdire les volets d•roulants en PVC avec un coffre apparent (du-
r•e de vie courte), des volets m•talliques, le bois vernis et lazur•, les 
mat•riaux industrialis•s, 
- les huisseries PVC plus •paisses avec des sections plus •paisses
A pr•f•rer
- Couleur des huisseries des fen• tres de tons clairs, blanc cass•. 
- Volets bois peints de ton clair et pastel (beige, blanc cass•,)
- Couleur des portes et portails de m• me tons que les volets, ou plus 
fonc•e (bordeaux, bruns).

Comment valoriser et utiliser les mat• riaux locaux afin de 
conforter l'identit• des villages ?

Usage des matériaux en façade
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Les probl•mati ques

Les mat•riaux utilis•s, caract•risant les fa! ades par leur tex-
ture, leur teinte, et leur plastique, leur proportion et dimen-
sion, font partie int•grante du paysage urbain : Ils conf€rent 
au village son identit• propre. La brique, le bois, les pierres 
calcaire et meuli€res issus des ressources locales, associ•s aux 
enduits et   une toiture en ardoise, ou en tuile traditionnelle, 
caract•risent le vocabulaire architectural traditionnel, propre 
aux villages viticoles champenois.
La mauvaise connaissance des mises en ú uvre techniques et 
des caract€res intrins€ques des mat•riaux g•n€rent de gra-
ves d•gradations du b" ti, parfois irr•m•diables.

Les cons•quences

1 Juxtaposition de textures, de couleurs, aboutissant   un en-
semble peu harmonieux avec une h•t•rog•n•it• des rev• te-
ments, d•valorisant l'architecture;
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Les tuiles plates ou ardoises n•cessitent un entretien r•gu-
lier avec la suppression des mousses, des tuiles fendues, le 
remplacement des ardoises, le nettoyage des goutti€res, la 
v•ri® cation des •tanch•it•s des solins et des bandes de ri-
ves.
A •viter
- Les tuiles m•caniques, les tuiles en ® brociment, les rev• tements 
bitumeux, les t! les ondul•es et les bacs acier en toiture;
- Les goutti€res en PVC, •tant moins r•sistantes que le zinc;
- Les antennes et les paraboles sur les toitures visibles.
A pr•f•rer
- Couleurs orang•es ou brunes pour les tuiles.

Les pierres de taille , moellons et craies sont d•® nies par 
leur taille et les caract•ristiques de leur texture. Les pierres 
de taille appareill•es sont utilis•es pour les •di® ces les plus 
prestigieux (mairies, •glises, ch" teaux¼). La pierre calcaire, 
issue des carri€res locales et les moellons constituent les ma-
! onneries des maisons traditionnelles.
A •viter 
- Badigeon de peinture sur la pierre et peinture sur les joints
- Les joints en creux ou saillants.
A pr•f•rer 
- Des joints avec une couleur harmonis•e avec celle de la pierre
- Utiliser la pierre naturelle pour les constructions contemporaines.

La pierre meuli• re
A •viter La mise en place d'enduit et le d•bordement des joints.

La brique, qui appara#t au cours du XIX€me si€cle lors de l'in-
dustrialisation, est utilis•e ponctuellement pour fa! onner les 
linteaux, cintr•s ou non, d'encadrement de portes, de fen• -
tres, en association avec la pierre ou les enduits en fa! ade.
A •viter 
- L'utilisation g•n•ralis•e de la brique en fa! ade et de la briquette, et 
les couleurs jaunes orang•es.
- Les couleurs diff•rentes et disparates des briques
- Le d•bordement des joints.
A pr•f•rer  
- Maintien des volumes, de l'• paisseur, de la teinte, de la texture et 
du jeu des assemblages de la brique. 
Respect de l'• paisseur initiale des joints de couleur de tons clairs.

Le pan de bois et les structures bois constituent une caract•-
ristique forte du patrimoine architectural champenois, com-
pos• de maisons   colombage, d'• glises et de hangars.
A •viter
- L'emploi de vernis, de peinture ou de lazures sur le bois.
A pr•f•rer 
- Maintien de l'ensemble de la structure bois en privil•giant la con-
servation du bois d'origine et ses d•cors sculpt•s
- Conservation du remplissage de l'entre-poutre (torchis, adobe, 
mortier de chanvre, brique)
 Composition des enduits de remplissage, dress•s   la truelle et ta-
loch•s ® n ou gratt•s.

Le pan de bois recouvert
A •viter 
- L'emploi d'enduits plastiques ou de ciment emp• chant la respira-
tion du mur.
A pr•f•rer - Valorisation des •l•ments de d•cor (moulures, entou-
rages des baies, bandeaux, corniches) Utilisation d'un mortier de 
chaux a•rienne et sable, color• avec l'incorporation de gravier et de 
sable. Composition des enduits de remplissage, dress•s   la truelle 
et taloch•s ® n ou gratt•s. 
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Comment int•grer les •l•ments techni ques qui accompagnent 
les constructions ?

A L'ECHELLE DE L'ARCHITECTURE

L’intégration des éléments techniques

Les probl•mati ques

Les villages viticoles champenois sont des lieux d'activit• in-
tense. La viti-viniculture requiert des installations techniques 
pouvant alt•rer le paysage quotidien.

L'ensemble des coffrets et boitiers, n•cessaires aux r•seaux 
de distribution d'• nergie, sont int•gr•s dans les fa!ades ou 
appos•s   l'arri€re d'un muret par exemple. 

Les climatiseurs ,n•cessaires   la reproduction des conditions 
d'une cave enterr•e, au lieu d'• tre pos•s en saillie sur les cons-
tructions, peuvent • tre ins•r•s dans l'• paisseur des murs. 

Les secteurs d'activit•s, g•n•ralement consid•r•s comme 
des zones « utilitaires », sont encore plus marqu•s par la pr•-
sence des armoires techniques, des antennes et des aires de 
stockage des d•chets.

L  encore, il est possible de faire un effort en int•grant les •di-
cules techniques au volume des constructions principales ou 
de les habiller avec des dispositifs appropri•s : murets, treille 
v•g•tale, haies, b" ti, bois¼

A PREFERER

- Les •l•ments de climatisation, antennes et paraboles en toi-
ture non visible;
- Les •l•ments techniques int•gr•s au sein d'un •dicule exis-
tants anciens requali® •s.
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La traduction r•glementaire
Arti cle 11 : Des zones urbaines peuvent pr•voir les modalit•s d'int• gration des saillies techniques : climatiseurs, coffrets et caissons, dispositifs n•cessaires   l'utilisation des 
•nergies renouvelables, gaines techniques.
Dans les zones •conomiques, l'article 11 permet l'int• gration des installations aux constructions principales ou de r•duire leur impact visuel par des dispositifs adapt•s.
Arti cle 10 : La hauteur est port•e   20 m€tres de plus si les •dicules techniques sont int•gr•s, soit les •quipements sur toiture ne doivent pas d•passer le faitage. La hauteur 
maximale autoris•e est alors exprim•e en hauteur absolue des constructions, toutes superstructures comprises. Il est possible d'exclure  certaines superstructures comme 
les antennes, les paratonnerres, les souches de chemin•e, les locaux techniques d'ascenseur¼

Coffret GainesLocaux!techniques

Utiliser!des! dicules!existants!
pour!un!usage!technique

Les!d chets!et !s tockages!d valorisant!
l'espace!public!et!l'architecture

Int gration!r ussie!du!coffret!au!sein!de!la!composition!de!fa • ade

Des!espaces!de!stockage!report s!derri"re!les!murs!d'enceinte Des!antennes!et!paraboles!  !dissimuler!depuis!l 'espace!public
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